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No. 11.] BILL. [1859.

Acte pour protéger les colons en certains cas, dans
le Bas-Canada.

A TTENDU que des étendues considérables de terres incultes dans Préambule.
diverses parties du Bas-Canada, et plus spécialement dans ses

townships, ont été jusqu'ici accordées à des propriétaires non-résidants
ou sont tombées en leur possession; lesquels propriétaires, en grand nom-

5 bre et pour de longues périodes de temps, n'ont pas en d'agents recon-
nus et résidants pour les administrer, on, pour de longues périodes
de temps, n'ont pas été généralement connus comme propriétaires des
dites terres ; et attendu que les arpentages d'un grand nombre de ces
étendues de terre ont été faits d'une manière très imparfaite et insa-

10 tisfaisante, et que les lignes de division entre lës terres des différents
propriétaires et aussi entre telles terres et les terres de là couronne,
sont, dans un très grand nombre de cas, douteuses ou inconnues ou
même n'ont jamais été tirées ; et attendu qu'un grand nombre de
colons (dont plusieurs n'ont pas connu, ou ne connaissent pas même

15 encore sur les terres de qui ils sont,) ont longtemps possédé et possè-
dent encore plusieurs portions de ces étendues de terre et les ont défri-
chées et grandement améliorées autrement, 2t ont payé et payent
encore toutes les taxes et autres charges publiques dont elles sont im-
posées, comme s'ils en avaient été et en étaient les propriétaires ; et

20 attendu que les contestations entre les propriétaires et les colons ont
déjà produit de grand malheurs sociaux, et que la continuation de ces
contestations (si la législation n'en diminue autant que possible les
délais, les frais et les misères qui en résultent,) doivent amener des
résultats encore pires; et attendu qu'il est à la fois juste et expédient,

25 dans la vue de détourner ces malheurs, de pourvoir à la protection des
colons établis ·sur les terres incultes dans le Bas-Canada, au moins
pour un temps limité, par les dispositions ci-dessous énoncées pour
diminuer tels délais, frais et misères ;-A ces causes, sa majesté, etc.,
décrète ce qui suit:

80 I. Tout colon ou individu qui, par lui-même ou par ses auteurs, aura U eoi en
joui ouvertement et publiquement, ou à l'avenir jouira ainsi d'une pos- possession du-
session paisible, pour les cinq années précédant l'institution de l'àction rant cinq
en éviction, de tout lot ou partie de lot de terre dans le Bas-Canada, aotes aura
qui était inculte ét sans améliorations, quand lui ou ses auteurs:en ont leur desne-

35 acquis la possession, et en aura augmenté la valeur par des améliora- liorating en
lions faites datis un but d'établissement permanent comme propriétaire a ea*
d'icelui, sera considéré comme ayant droit de réclamer dans telle
action, en la manière et sous les limitations ci-dessous prescrites,



l'augmentation en valeur que telles améliorations auront pu y ajouter,
avant d'en être dépossédé.

Expertise, si Il. Si les parties ne s'entendent pas sur telle augmentation en valeur,
les parties ne alors sur la demande sommaire de l'une ou l'autre des parties à cette
pas sur le fin, faite après que le titre du propriétaire aura été ou admis ou prouvé 5
montant de à la satisfaction de la cour, et avant l'inscription de la cause -pour
telle valeur. Paudition finale, telle augmentation en valeur et aussi la valeur de la

terre indépendamment des améliorations, seront constatées par trois
experts assermentés, dont l'un sera nommé par chacune des parties et
le troisième par la cour devant laquelle telle action pourra avoir 10
été intentée ; et si l'une ou l'autre partie refuse ou néglige de nommer
un-expert, la cour en nommera un en son nom.

Experts non. III. Tels experts décideront dans tous les cas suivant l'équité et la
tenus aux rè- bonne conscience, et ils ne seront tenus par a ucune règle de loi ou degles purement
techniques. procédure purement techniques ; et leur semence ou la sentence de 15

deux d'entr'eux qui pourront s'entendre, étant autrement suffisante,
sera sommairement homologuée par telle cour, sans égard aux consi-
dérations de forme quelconques.

Les proprié. IV. Après lhomologation de telle sentence, il sera libre au proprié-

®aireu p -ua taire soit de prendre un jugement de la cour déclarant que la terre est 2
ialeur des la propriété du colon, chargée (par privilége de bailleur de fonds), du
améliorations, paiement de telle valeur de la dite terre indépendamment des amélio.
ou recevoir la -
valeur de la rations, comme en étant le prix, payable en pas moins de deux ni en
terre sans moins de cinq versements égaux annuels, suivant que la cour pourra
icelles par en ordonner, et portant intérêt jusqu'au paiement,-soit de prendre un 25
versements. jugement d'éviction contre le colon, sur paiement ou offre réelle par lui

faite au dit colon dans l'année du prononcé du jugement, de telle aug-
mentation en valeur de la dite terre jésultant de telles améliorations,
et déclarant à défaut de tel paiemei2t ou offre réelle dans telle année,
être la dite terre propriété du colon, chargée (par privilége de bailleur 0
de fonds) du paiement de telle valeur de la dite terre indépendamment
de telles améliorations, comme étant le prix d'icelle, payable en pas
moins de deux ni en plus de cinq versements égaux annuels, suivant
que la cour pourra l'ordonner, et portant intérêt jusqu'au paiement.

Writs de pos- V. Nul writ de possession ne sera émis en vertu de tel jugement, à 85
session Do se- moins que ce ne soit sur preuve sommaire à la satisfaction de la cour,ront pas émis de tel paiement ou offre réelle dans telle année, et de la possession cousans preuverele tle edea co
de paiement, tinue du colon nonobstant tel paiement ou offre réelle; et dans le cas
ou offre reelle où le paiement réel n'aurait pas été fait, toute balance restant due au
des avoura. colon, déduction faite de tels frais ultérieurs qui pourront être taxés 40
tions. sur le writ de possession, lui sera payée ou offerte de nouveau, à

l'époque de l'exécution de tel writ de possession.

Dans les pour- VI. Si dans toute action intentée après la passation du présent acte,
suites futures le colon, ayant droit à une expertise en vertu du présent acte, la de-
le preoitre mande sans avoir contesté le titre du propriétaire, tel propriétaire, à 45
certains frais moins qu'il n'ait signifié, à quelque époque entre trois et six mois avant
que s'il donne que laction ait été intentée, un avis suffisant par écrit de son intentionaviqde telle d'intenter l'action, et de son domicile dans les limites du district où la



réponse à tel avis pourra lui être signifiée, n'aura pas droit de recoi-
vrer contre le colon les frais de telle action comme opposés à ceux en-
courus pour ou se rattachant à l'expertise tenue en vertu du présent
acte.

5 VII. Le colon, ayant en signification de tel avis, pourra, en aucun Le colon pour-
temps dans le mois qui suivra, signifier au propriétaire une réponse ra signifier la

éci réponse à tel
par écrit à tel avis, offrant de laisser la terre sur paiement d'une somme avis, nommer
spécifiée, comme étant l'augmentation en valeur résultant de ses amé- un expert, etc.
liorations sur icelle, ou, dans le cas de refus par le propriétaire de payer

10 telle somme, alors sur paiement de toute somme qui pourra plus tard
être adjugée pour telle augmentation en valeur, en vertu du présent
acte, et suggérant le nom de son expert dans l'affaire.

VIII. Si le propriétaire, dans le mois après la signification de telle Si le proprié.
réponse, paie ou offre en due forme de payer au colon la somme spé- aire ae les

it. cifiée qu'il demande, et si le colon n'a point laiss la terre dans le mois le colon sera
à compter de la date de tel paiement ou offre réelle, il sera compétent forcé de dé-
au propriétaire, par pétition sommaire (dont le colon aura cu un avis guerpir.
raisonnable) à la cour supérieure dans le district où la terre est située,
de demander un writ de possession pour telle terre.

20 IX. Tel writ de possession, sur preuve sommairement faite à la sa- Writ de pos-
tisfaction de la cour de tel avis et réponse et de la signification d'iceux, session émane-

et de tel paiement ou offre réelle, et de telle possession continue du Co ra en tel eas.

lon, sera immédiatement accordé avec les frais taxés (comme la cour
pourra l'ordonner) contre le colon, et aura le même effet et sera exé-

25 cuté en la même manière que s'il avait été émis conformément à un
jugement final rendu par telle cour dans une action dûment intentée
pour l'évincer de telle terre; pourvu toujours que dans le cas où le co-
lon n'aurait pas reçu la somme ainsi demandée par lui, et que le mon-
tant de tels frais serait moindre que telle somme ou que toute balance

80 nn payée d'icelle, alors la balance à lui due lui sera payée ou offerte
au temps de l'exécution de tel writ de possession.

X. Si le propriétaire ne juge pas à propos de payer ou offrir de payer Le proprié.
la somme demandée par telle réponse, il lui sera compétent, en aucun taire pourra
temps dans les deux mois de la signification qui lui aura été faite de expertise en

85 telle réponse, de demander, par pétition sommaire (dont le colon aura certains cas.
reçu un avis raisonnable) à la cour supérieure dans le dit district, une
expertise dans l'affaire, en vertu du présent acte.

XI. Si dans le mois de la signification de telle réponse, le proprié- Le colon pour-
taire n'a pas payé on offert de payer au colon la somme demandée en ra demander

40 icelle, il sera compétent au colon, en aucun temps dans le mois suivant, certis e
de demander telle expertise par semblable pétition.

XII. Sur telle demande régulièrement faite par l'une ou l'autre par- La cour or-
tie, la cour en prendra connaissance, et ordonnera telle expertise, et la donnera l'ex-
sentence qui sera rendue sera homologuée, et là-dessus jugement sera perise.

43 prononcé - le tout, à toutes fins et intentions quelconques, comme si
une action en éviction eût été intentée en la manière ordinaire devant
cette cour, par le propriétaire contre le colon au sujet de la terre en



question, et comme si le colon, sans contester le titre du propriétaire,
eût demandé une expertise en vertu des dispositions précédentes du
présent acte.

En certaine XIII. Si, dans toute action en éviction intentée après la-passation
cviera les du présent acte, contre un colon, tel colon, ayant droit à une expertise 5

frais n'étant en vertu des dispositions du présent acte, la demande sans avoir con-
pas frais d'ex. testé le litre du propriétaire, et fait voir à la satisfaction de la cour que
pertise. telle action a été intentée - soit dans le mois alloué ci-dessus pour la

signification de sa réponse à tel avis, soit après la signification d'une
réponse par lui offrant de quitter la terre sur paiement d'un montant 10
qui, dans l'opinion de la cour ne sera pas déraisonnable, et sans défaut
de sa part de se conformer et de donner de bonne foi suite à ce te offre
-la cour pourra, par son jugement, ordonner que le colon recouvre du
propriétaire les frais de telle action comme distincts de ceux encourus
pour ou se rattachant à l'expertise tenue en vertu du présent acte. 15

Frais divi-és, XIV. Tous frais encourus pour ou se rattachant à une expertise tenue
s'rdon au- en vertu du présent acte, seront également supportés par les parties, à
trement. moins que la cour, pour quelque considération spéciale d'équité, n'en

adjuge autrement; et la cour aura plein pouvoir et autorité de taxer ces
frais en la manière qu'elle l'entendra. 20

Forme d'avis XV. Tout avis ou réponse à être signifié en vertu des sixième et
et réponse, etb
comment .- septième sections respectives du présent acte, pourra être en la forme
guifiée. des*cédules A et B, respectivement annexées au présent acte, ou en toute

autre forme équivalente, et pourra être signifié en en faisant laisser une
vraie copie certifiée, soit à la partie personnellement, ou au domicile 25
(réel ou élu) de telle partie, par un huissier ou par une personne lettrée

Proviso. qualifiée à attester pareille signification; pourvu toujours, que dans le
cas où cette signification sera faite par une personne autre qu'un huis-

Proviso. sier, elle devra être attestée sous serment par telle personne; et pourvu
aussi, que nul défaut de forme dans le rapport ou l'affidavit de telle si- 30
gnification n'aura l'effet de l'annuler, s'il est démontré (comme il
pourra l'être en aucun temps par après) par l'interrogatoire ultérieur
de la personne qui aura fait telle signification, ou autrement, qu'elle
a été régulièrement faite..

Preuve de XVI. Nulle preuve expresse de la signature ou écriture de tout tel 35
l'avis et ré- avis ou réponse, ne sera, en aucun cas, nécessaire, mais il suffira,ponhe. (dans le cas où elle sera contestée) qu'il apparaisse à la cour qu'elle a

été autorisée par la partie; et jusqu'à ce qu'elle soit niée par la partie,
telle autorisation sera toujours présumée.

Punition des XVII. S'il apparaissait en aucun temps à la cour, sur telle contes- 40
personnes dé- tation, que toute personne, n'y étant pas dûment autorisée, a signifié
ponseans o u fait signifier, ou (après signification) a déposé ou fait déposer

autorisation. devant telle cour, un tel avis ou réponse, ou a aidé en quelque manière
à faire telle signification ou dépôt non autorisé, il sera compétent à la
cour (après avis et temps raisonnable pour se défendre donnés à telle :45
personne), de condamner sommairement et sans même aucune de-
mande spéciale à cette fin par la partie intéressée, telle personne à
payer à telle partie ses frais et dommages raisonnables 'par là occa-



sionnés, taxés au Inontant que la dite cour jugera convenable p.o1uvU Proviso: tene
toujours que nulle telle condamnation sommaire ne dminiuera, n'ei- unhion n'af-
pêchera ni n'arrêtera tout recours ultérieui au'cii1d telle partig eeterap
dans tout cas où telle personne pourra avoir agi dans une* intenti 9 r ut ounucri-

5 malieieuse-ou toute procédure criminelle,çontre .telle personne, dans ninL.
tout cas où elle pourra avoir agi, dans telle affaire, de 'aièà être
coupable de délit on félonie.

XVIII. Toutes procédures qui se rattachent à une expertise en vertu Procédures de
du présent acte, pourront avoir lieu, et tous ordres et jugements y l'expertise du.

rat a aan-10 relatif- pourront être faits et rendus, au"si bien durant la vacance que ce: certains
durant le terme ; et dans le cas d'absence du juge, le protonotaire ou pouvoirs du
le greffier de la cour ayant jurisdiction-en ces matières, aura tous les PrOtOotir.
pouvoirs de tel juge, sauf seulement que tout jugement pour homolo-
guer toute sentence et pour constater. définitivement les droits des

15 parties, devra être rendu par le juge lui même.

XIX. Tout jugement rendu en vertu du présent acte, pour homolo-* Jae*ment ho.
loguer toute sentence d'experts et pour constater définitivement les 'ue e
droits des parties, sera final et sans appel ; pourvu seulement, que si d
tel jugement a été rendu à la poursuite d'un propriétai re récarà appel.20 et sans aucune admission du.titre'de tél réclamant de la part du colon,
tel colon ne sera pas pour cela privé de son droit d'appel à*a*iso. du
titre seulement.

XX. Rien de contenu dans le. présent .acte n'affectera 'tout droit L'ete n'affee-
quelconque d'un propriét-aire, ou d'un possesseuç ou occupant de tërre, tera pa les

25 e n vertu d'un marché:qui pourra avoir été fait entre eux ou qui pou droits, en ver-
Pètre à l'avenir, ou en vertu de la prescription, ou le mode de procé- th'u aa p
dure, ou les droits de parties, dans toute action ou- procédure quèleon. -eîiption, etc.
que, ne tombant pas expressément sous ledispgslf du présent acte, ou
dans laquelle les droits accordés par le présent acte n'auront pas été'

30 effectivement invoqués ou soplevés.

XXI. En citant. ou mentionnant le présent acte, dans tout acte on Titre de l'acte
procédure quelconque, il snffira de lindiquer comme " acte pour la
protection des colons du Bas-Canada, de 1859."

35 XXII. Le présent acte continuera en force pendant cinq ans, et de Durée de
là jusqn'à la fin de la session alors prochaine du parlement de cette raete.
province, mais pas plus longtemps.

CÉDULE A.

FORMULE D'AVIS DONNA PAR LE PROPRIETAIRE AU COLON.

A A. B., de (indiquant stuffisamment l'adresse
et la désignation du colon.) Soyez notifié que je, C. D., de

(indiquant suffisamment l'adresse et la désignation du propriétaire
réclamant) ai l'intention di'ntenter une action contre vous, pour vous
évincer de votre possession de (donnant une
description suffisante de la terre en question), que je réclame comme
mla propriété ; et soyez aussi notifié, qt'afin de vous mettre en état, si



.vous le désirez, de me signifier, dans un mois de cette date, une
réj'onse au présent avis, aux termes de " l'acte pour la protection des
colons du Bas-Canada, de 1859," j'élis, par le présent, mon domicile
dans le district dans lequel la dite terre est située, en la maison occu-
pée par

(désignez st(fisamnzent la maison.)

Daté ce jour de 118

C. D.

CMDULE B.

FORMULE DE RON<E ÀLAV

A C.D., de (indiquant suffisamment 'adresse et la dési-
gnation du propriétaire réclamant.)

En réponse à votre avis en date du jour de 18
signifié à moi A. B., de (indiquant suffisamment l'adresse et
la désignation du colon), j'offre par le présent de quitter la terre y dé-
signée, sur paiement <le (fixant une somme précise) étant l'augmentation
en valeur résultant des améliorations faites sur icelle, et que je réclame
par le présent en vertu de " l'acte pour la protection des colons du
Bas-Canada, de 1859," ou dans le cas de votre refus de payer telle
somme, alors sur paiement de toute somme qui pourra être plus tard
adjugée pour telle augmentation en valeur en vertu du dit acte ; et de
plus, je nomme par le présent E. F., de (indiquant stufisam-
ment l'adre-se et la désignation de l'expert proposé) pour agir comme
mon expert dans cette affaire en vertu du dit acte.

Daté ce jour de , 18

A. B.


